INFORMATIONS POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE
du 1% au 24 septembre

MESSES :

La messe sera célébrée a la basiligue :
En semaine : vendredi 1* septembre a 9h30
vendredi 8 septembre : féte de la Nativité de la Vlerge Marie
Messe a 9h30
Les samedis 2, 9, 16, et 23 septembre, 2 18h30
Les dimanches 3, 10, 17 et 24 septembre : a2 10h30.

Le dimanche 10 septembre, le Pére POIRSON bénira les cartables des
enfants qui viendront 4 la messe avee leur cartable.

PERMANENCES DE M. LE CURE :

Le Pére POIRSON cesse d’assurer des permanences le lundi et le vendredi a partir
du 1% septembre.

MARIAGES ET BAPTEMES :

Les mariages et les bapiémes programmés pour le mois de septembre seront tous
assurés par le Pére POIRSON.

SECRETARIAT PAROISSIAL :

A partir du lundi 3 septembre, le secrétariat est ouvert les lundis, mardis, jeudis
et vendredis de 14h. a 16h30.



